
 
 MUNICIPALITÉ DE SAINT-PIERRE-BAPTISTE 

MRC de l’Érable 
Province de Québec 
Canada 
 
Procès-verbal d’une séance ordinaire du conseil de la municipalité de Saint-Pierre-
Baptiste tenue le 17 janvier 2023 à 20h00, à la salle du conseil municipal au 525, 
route de l’Église. 
 
Sont présents : Mme Véronique Leblanc, conseillère, MM. Éric Poisson, Gilles Fortier, 
Vincent Fortier, et Luc Viens, conseillers. 
 
Est absent : M. Dominique Gingras, conseiller. 
 
Formant quorum sous la présidence de M. Donald Lamontagne, maire. 
 
Est également présent M. Marc Fournier, directeur général, greffier-trésorier. 
 

01-01-2023 
Ordre du jour 

Il est proposé par M. Gilles Fortier, conseiller, appuyé et résolu à l’unanimité que 
l’ordre du jour soit accepté tel que lu. 

ADOPTÉ 
 

02-01-2023 
Procès-verbaux 
13 décembre 
2022 

Il est proposé par M. Luc Viens, conseiller, appuyé et résolu à l’unanimité d’adopter 
les procès-verbaux de la séance extraordinaire du budget du 13 décembre 2022 ainsi 
que de la séance ordinaire du 13 décembre 2022 tels que rédigés. 

ADOPTÉ 
 

03-01-2023 
Comptes 
municipaux 
décembre 
2022 

Il est proposé par M. Éric Poisson, conseiller, appuyé et résolu à l’unanimité d’adopter 
la liste informatisée des comptes du mois de décembre 2022 présentée par le 
directeur général au montant de : 
 

-     2 238.12 $ de comptes à payer par chèque 
- 177 622.05 $ de comptes à payer par dépôt direct 
-   12 163.54 $ de comptes à ratifier 

 
Pour un montant total de 192 023.71 $ ceci excluant les salaires et que le directeur 
général soit autorisé à effectuer le paiement des comptes. 

ADOPTÉ 
 

04-01-2023 
Dépenses de 
janvier 2023 

Il est proposé par M. Luc Viens, conseiller, appuyé et résolu à l’unanimité d’approuver 
les dépenses suivantes pour janvier 2023 : 

- Chargeur de batterie au prix de 697.99 $ plus les taxes en vigueur de Pièces 
d’auto GGM inc. NAPA Plessisville pour le garage municipal (prix et qualité 
comparée) ; 

- Ensembles de lames, de sabots et de chaînes pour le déneigement au prix 
de 6 634.06 $ toutes taxes incluses de Robitaille équipement inc. pour les 
camions de déneigement (prix et qualité comparée) ; 

- L’ensemble de tous les coupe-froids des 3 grandes portes du garage 
municipal au prix de 4 540.29 $ toutes taxes incluses de portes de garage 
Léger Drolet et fils inc. ; 

- Entente d’entretien pour un an incluant changement d’huile, inspection des 
composantes mécaniques et électriques, essai de démarrage automatique, 
vérification de l’inverseur, rapport détaillé et 10% d’escompte sur le prix des 
pièces, le tout au prix de 685.41 $ toutes taxes incluses de Drumco énergie. 

 
ADOPTÉ 



Dépôt rapport 
gestion eau 
potable 2021 
 

Dépôt par le directeur général du rapport annuel sur la gestion de l’eau potable pour 
l’année 2021. 
 

05-01-2023 
Lettre 
recommandée 
avis taxes en 
retard 

Il est proposé par Mme Véronique Leblanc, conseillère, appuyé et résolu à l’unanimité 
d’autoriser M. Marc Fournier, directeur général à transmettre par courrier 
recommandé, un dernier avis aux propriétaires ayant des taxes dues. 
De plus, la municipalité est autorisée à charger des frais d’administration, de poste 
et la désignation notariée pour les dossiers de vente pour défaut de paiement de 
taxes. 

ADOPTÉ 
 

06-01-2023 
Vente 
équipement 
municipal  

ATTENDU QUE certains équipements servant à la voirie de la municipalité sont 
inutilisés ; 
 
ATTENDU QUE le conseil désire se départir des équipements inutilisés suivants : 

- Camion inter 2005 dont le moteur est inutilisable, l’épandeur est retiré et 
nous gardons l’aile de côté et la gratte avant ; 

- Réservoir de diesel périmé pour les assurances ; 

- Boîte benne basculante pour camion ; 
 
ATTENDU QUE la municipalité a reçu des offres pour l’ensemble du matériel de : 

- Camion Késy inc. au montant de 5 000.00 $ 

- Excavation EMP inc. au montant de 4 000.00 $ 

- Mécanique VGD au montant de 3 000.00 $ 

- Recyclage Chauvette au montant de 2 500.00 $ 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Éric Poisson, conseiller, appuyé et résolu 
à l’unanimité de vendre les équipements non utilisés de la municipalité à camion Késy 
inc. au montant de 5 000.00 $ et d’autoriser M. Marc Fournier, directeur général, à 
effectuer les démarches nécessaires au transfert du camion Inter 2005 auprès de la 
société de l’assurance automobile du Québec (SAAQ). 
 

ADOPTÉ 
 

07-01-2023 
Montant annuel 

Camp de jour 
2022 

Il est proposé par Mme Véronique Leblanc, conseillère, appuyé et résolu à l’unanimité 
de déposer le montant annuel de 5 000.00 $ au Comité Loisirs et Développement de 
Saint-Pierre-Baptiste pour le Camp de Jour 2022. 

ADOPTÉ 
 

08-01-2023 
Adhésion 
ADMQ 

Il est proposé par M. Vincent Fortier, conseiller, appuyé et résolu à l’unanimité de 
défrayer la cotisation annuelle ainsi que l’assurance pour l’année 2023 de M. Marc 
Fournier, directeur général, à l’Association des Directeurs Municipaux du Québec au 
montant total de 909.00 $, plus les taxes applicables et d’autoriser M. Marc Fournier, 
directeur général à en effectuer l’inscription et le paiement. 

ADOPTÉ 
 

09-01-2023 
Résolution 
annuelle 
travaux  
emprise MTQ 

ATTENDU QUE des travaux de voirie prévus ou imprévus par la Municipalité, durant 
l’année 2023, peuvent être réalisés dans l’emprise d’une route sous la responsabilité 
du ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des 
transports du Québec (MTMDET) et que les autorisations préalables ainsi qu’une 
garantie d’exécution sont nécessaires ; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Gilles Fortier, conseiller, appuyé et résolu 
à l’unanimité de ce qui suit : 



QUE la Municipalité de Saint-Pierre-Baptiste se porte garante de tous les travaux 
qu’elle effectuera ou qu’un sous-traitant effectuera pour elle durant l’année 2023 ; 

QUE la Municipalité s’engage, comme il est prévu à la Loi de la voirie, à demander 
préalablement l’autorisation pour chaque intervention, et ce, selon la procédure et les 
délais prescrits ; 

QUE la Municipalité nomme Marc Fournier, directeur général à titre de représentant 
autorisé à signer les documents soumis par le MTMDET pour lesdits travaux. 
 

ADOPTÉ 
 

10-01-2023 
Appui 
Victoriaville jeux 
du Québec 2026 

ATTENDU QUE la Ville de Victoriaville a déposé sa candidature afin d'être hôte des 
Jeux du Québec – Hiver 2026; 
 
ATTENDU QUE toute la région bénéficiera des Jeux si Victoriaville est la ville choisie; 
 
ATTENDU QUE les demandes en infrastructures sportives sont assez importantes 
lors de la tenue des Jeux du Québec; 
 
ATTENDU QUE les Jeux du Québec sont un événement rassembleur et que notre 
volonté est la même que la Ville de Victoriaville, c'est-à-dire faire rayonner notre belle 
région; 
 
ATTENDU QU’il s’agit d’une occasion incontournable pour faire vivre à notre 
jeunesse une expérience sportive et sociale exceptionnelle; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Mme Véronique Leblanc, conseillère, 
appuyé et résolu à l’unanimité d’accorder l’appui de la municipalité de Saint-Pierre-
Baptiste à la candidature de la Ville de Victoriaville aux Jeux du Québec 2026. 
 

ADOPTÉ 
 

11-01-2023 
Proclamation 
journées 
persévérance 
scolaire 2023 

ATTENDU QUE tous les acteurs de la communauté peuvent agir sur la persévérance 
scolaire afin de favoriser la réussite éducative au Centre-du-Québec ; 
 
ATTENDU QUE d’alimenter leurs aspirations professionnelles en leur faisant 
découvrir nos milieux contribuent à donner du sens à leur persévérance scolaire ; 
 
ATTENDU QUE la région du Centre-du-Québec a besoin d’une relève qualifiée pour 
assurer son plein développement socioéconomique; 
 
ATTENDU QUE la Table régionale de l’éducation Centre-du-Québec tient, chaque 
année en février, une édition centricoise des Journées de la persévérance scolaire ; 
 
ATTENDU QUE dans le cadre de cette édition centricoise des Journées de la 
persévérance scolaire, la Table régionale de l’éducation Centre-du-Québec invite 
tous les acteurs de la communauté à poser un geste d’encouragement à l’égard de 
la persévérance scolaire, et ce, afin de démontrer aux jeunes et aux adultes en 
formation que la collectivité les soutient dans la poursuite de leurs études ; 
 
ATTENDU QUE depuis 2004, la Table régionale de l’éducation Centre-du-Québec 
mobilise l’ensemble des acteurs de la communauté dans le but de favoriser le 
développement du plein potentiel des jeunes et de soutenir la réussite éducative des 
jeunes et d’adultes en formation ; 
 
 
 
 
 
 



EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Luc Viens, conseiller, appuyé et résolu à 
l’unanimité de déclarer que la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste appuie les 
Journées de la persévérance scolaire 2023 du 13 au 17 février 2023 et s’engage à : 
 

- Porter fièrement le ruban de la persévérance scolaire 

- Participer au jeudi perséVert 

- Hisser le drapeau des JPS 

- Participer au mouvement d’encouragement régional Tope là ! 
 ADOPTÉ 

 

12-01-2023 
Mandat MRC 
demande FRR 
volet 4 entente 
ingénierie 

 

ATTENDU QUE la MRC de L’Érable a signifié son intention de déposer un projet de 
coopération intermunicipale au Fonds régions et ruralité Volet 4 – Soutien à la 
coopération intermunicipale ; 
 

ATTENDU QUE ce projet permettra l’intégration de la Ville de Plessisville comme 
participante à l’entente relative à la fourniture de service d’ingénierie par la MRC de 
L’Érable ; 
 

ATTENDU QUE ce projet permettra la bonification de l’entente relative à la fourniture 
de service d’ingénierie par la MRC de L’Érable ; 
 

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste signifie par cette résolution 
sa participation à l’entente relative à la fourniture de service d’ingénierie par la MRC 
de L’Érable ; 
 

ATTENDU QUE la MRC de L’Érable agira à titre de responsable du projet de 
coopération intermunicipale ; 
 

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste a pris connaissance du 
Guide à l’intention des organismes concernant le volet 4 – Soutien à la coopération 
intermunicipale du Fonds régions et ruralité ; 
 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Vincent Fortier, conseiller, appuyé et 
résolu à l’unanimité : 
 

QUE le conseil municipal de la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste mandate la MRC 
de L’Érable pour déposer une demande d’aide financière au Fonds régions et ruralité 
- Volet 4 - Soutien à la coopération intermunicipale ;  
 

QUE le conseil municipal de la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste reconnait la MRC 
de L’Érable comme organisme responsable du projet ; 
 

QUE la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste s’engage à participer à l’entente relative 
à la fourniture de service d’ingénierie par la MRC de L’Érable et à assumer la partie 
des coûts qui lui revient.  

ADOPTÉ 
 

13-01-2023 
Demande 
CPTAQ Michel 
Faucher, 
lot no 6117534 

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste a pris connaissance de la 
demande de M. Michel Faucher, laquelle consiste au morcellement d’une petite partie 
de la propriété voisine de M. Patrice Beaudoin afin d’en faire l’acquisition et d’y 
exploiter le potentiel acéricole non-exploitée ; 
 
ATTENDU QUE la demande vise à faire l’acquisition d’une partie de la propriété 
d’une superficie de ± 1,2 ha, située au sud de la route Bellemare ; 
 
ATTENDU QUE la demande vise le lot no 6 117 534 du Cadastre du Québec ; 
 
ATTENDU QU’en conformité avec les dispositions de la Loi sur la protection du 
territoire et des activités agricoles (LPTAA), la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste 
doit donner un avis relativement à la demande d’autorisation adressée par le 
demandeur ; 



ATTENDU QU’en vertu de l’article 58.2 de la Loi, l’avis que transmet la municipalité 
à la commission doit être motivé en tenant compte des critères visés à l’article 62 de 
la Loi, des objectifs de la réglementation municipale et doit inclure une indication 
quant à la conformité de la demande d’autorisation ; 
 
ATTENDU QUE le potentiel agricole du lot et des lots avoisinants faisant l’objet de la 
demande se caractérise par des sols de classe 7 avec des limitations de relief (T) et 
de pierrosité (P), selon la carte de la classification de l’ARDA et la classification des 
sols selon leurs aptitudes à la production agricole de l’Inventaire des Terres du 
Canada ; 
 
ATTENDU QU’il n’y aura aucun impact négatif sur les possibilités d’utilisation du lot 
à des fins d’agriculture, car la demande vise à modifier la limite de propriété des 
terrains, et ce, sans changer la vocation agricole des lots.  De plus, le développement 
acéricole sera mis en valeur par l’augmentation de la viabilité de l’exploitation 
acéricole du demandeur ; 
 
ATTENDU QU’il n’y aura pas de conséquences négatives sur les activités agricoles 
déjà existantes et futures.  Cette demande ne modifiera pas les possibilités 
d’utilisation agricole des lots voisins ; 
 
ATTENDU QU’il n’y a pas de contraintes et d’effets résultants des lois et règlements 
en matière environnementale et plus particulièrement pour les établissements de 
production animale, et ce, en raison de la nature de la demande; 
 
ATTENDU QU’en raison de la demande, il n’y a pas d’autres emplacements 
disponibles de nature à éliminer ou réduire les contraintes sur l’agriculture.  Il s’agit 
du site de moindre impact ; 
 
ATTENDU QUE l’homogénéité de la communauté et de l’exploitation agricole sera 
très peu affectée, car la demande vise l’agrandissement d’une petite exploitation 
acéricole par l’ajout d’une superficie de ± 1,2 ha, ne causant pas d’incompatibilité 
avec le milieu environnant ; 
 
ATTENDU QUE la demande d’aliénation / lotissement d’une partie de la propriété n’a 
pas d’effet sur la préservation pour l’agriculture, des ressources d’eau et de sol sur 
le territoire de la municipalité locale et de la région ; 
 
ATTENDU QU’il n’y a pas d’impact négatif sur la constitution des propriétés foncières 
dont la superficie sera suffisante pour y pratiquer l’agriculture, car la superficie de la 
propriété résiduelle de M. Patrice Beaudoin sera de ± 111  ha, ce qui est suffisant 
pour y pratiquer l’agriculture ; 
 
ATTENDU QUE l’acériculture occupe une place importante sur notre territoire et que 
nous désirons favoriser son développement comme c’est le cas pour la présente 
demande ; 
 
ATTENDU QUE la demande d’autorisation est conforme aux règlements municipaux 
et qu’elle ne contrevient à aucun de ceux-ci ; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Éric Poisson, conseiller, d’appuyer la 
demande d’autorisation déposée à la Commission de protection du territoire agricole 
du Québec par M. Michel Faucher concernant le lot no 6 117 534 du Cadastre du 
Québec. 

ADOPTÉ 
 
 
 



Avis de motion 
Modification 
règlement  
no 268-A 
usages 
conditionnels 
 
 

AVIS DE MOTION est donné par M. Vincent Fortier, conseiller, qu’il présentera ou 
fera présenter un règlement modifiant le règlement sur les usages conditionnels no 
268-A pour encadrer les établissements de résidences principales (ERP). 
 

14-01-2023 
Adoption 1er 
projet règlement 
no 308 modifiant 
règlement  
no 268-A usages 
conditionnels 

ATTENDU la nouvelle Loi sur l’hébergement touristique (LHT), entrée en vigueur le 
1er septembre 2022, venant remplacer la Loi sur les établissements d’hébergement 
touristique et ses multiples modifications récentes ; 
 
ATTENDU QUE le Règlement sur l’hébergement touristique (RHT) est entré en 
vigueur le 1er septembre 2022 et est venu remplacer le Règlement sur les 
établissements d’hébergement touristiques qui avait subi des changements 
importants en 2016 et en 2019 ; 
 
ATTENDU QUE la LHT et le RHT forment ensemble un tout nouveau corpus 
législatif et règlementaire régissant l’hébergement touristique au Québec ; 
 
ATTENDU QUE la LHT prévoit que toute disposition d’un règlement d’urbanisme 
qui aurait pour effet d’interdit l’exploitation d’un établissement d’hébergement 
touristique dans une résidence principale deviendra inopérante à compter du 25 
mars 2023 ; 
 
ATTENDU QUE la municipalité avait adopté, par son règlement no 292-A, des 
dispositions visant l’encadrement des résidences de tourisme et des établissements 
de résidences principales (ERP) ; 
 
ATTENDU QUE la LHT prévoit tout de même aux municipalités d’adopter de 
nouveau, sans modification, une disposition en vigueur avant le 25 mars 2023 si 
elle respecte la procédure prévue à l’article 23 de la LHT ; 
 
ATTENDU QU’il est nécessaire de réadopter certaines dispositions visant les 
établissements de résidence principale (ERP) pour respecter le processus prévu 
par la Loi ; 
 
ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste a adopté un règlement 
relatif aux usages conditionnels portant le no 268-A ; 
 
ATTENDU les possibilités des articles 123 et suivants de la Loi sur l’aménagement 
et l’urbanisme ; 
 
ATTENDU QUE la municipalité souhaite toujours encadrer l’usage des 
établissements de résidence principale (ERP) pouvant s’avérer incompatible avec 
leur milieu et atténuer les impacts reliés à l’opération de ce type d’usage et favoriser 
une cohabitation harmonieuse des usages ; 
 
ATTENDU QU’un avis de motion a été donné par M. Vincent Fortier, conseiller, 
annonçant le présent règlement de modification d’usages conditionnels a été 
conformément donné le 17 janvier 2023 à la séance régulière du conseil municipal; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Éric Poisson, conseiller, appuyé et 
résolu à l’unanimité d’adopter le premier projet de règlement no 308 modifiant le 
règlement sur les usages conditionnels no 268-A ayant comme principal objet 
d’encadrer les établissements de résidences principales (ERP). 

 
ADOPTÉ 

 

  



15-01-2023 
Assemblée 
consultation 
publique  
règlement  
no 308 modifiant 
règlement 268-A 
usages 
conditionnels 
 
 

Il est proposé par M. Vincent Fortier, conseiller, appuyé et résolu à l’unanimité de 
fixer l’assemblée de consultation publique au 14 février 2023 à 19h30 à la salle du 
conseil de la municipalité au 525, route de l’Église, Saint-Pierre-Baptiste 
concernant le premier projet de règlement no 308 modifiant le règlement sur les 
usages conditionnels no 268-A ayant comme principal objet d’encadrer les 
établissements de résidences principales (ERP). 

ADOPTÉ 

16-01-2023 
Adoption 
règlement  
no 307 taxation  
et conditions de 
perception 2023 
 

ATTENDU le contenu de l'article 252 de la loi sur la fiscalité municipale; 
 
ATTENDU l’avis de motion déposé par M. Vincent Fortier, conseiller, à la séance 
régulière du conseil le 13 décembre 2022 concernant la présentation d’un 
règlement pour fixer le taux de taxes pour l’exercice financier 2023 et les 
conditions de perception ; 
 
ATTENDU QU’un projet du règlement no 307 pour fixer le taux de taxes pour 
l’exercice financier 2023 et les conditions de perception a été déposé par M. Éric 
Poisson, conseiller et adopté (résolution no 266-12-2022) à la séance ordinaire du 
conseil le 13 décembre 2022 ; 
 
ATTENDU QU’une copie du règlement a été remise aux membres du conseil;  
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par M. Luc Viens, conseiller, appuyé et résolu 
à l’unanimité d’adopter le règlement no 307 pour fixer le taux de taxes pour 
l’exercice financier 2023 et les conditions de perception. 

ADOPTÉ 
 
 

17-01-2023 
Demandes de 
commandites 

Il est proposé par Mme Véronique Leblanc, conseillère, appuyé et résolu à 
l’unanimité d’effectuer les commandites suivantes : 

- Association régionale de loisir pour personnes handicapées du Centre-
du-Québec (ARLPHCQ) pour un montant de 130.00 $ 

- La maison du CLDI de l’Érable pour un montant de 100.00 $ 
ADOPTÉ 

 
 

Période de 
questions 

Conformément à l’article 150 du code Municipal du Québec (L.R.Q., c. C-27.1). 
 
Aucune question n’a été posée. 
 
 
 

18-01-2023 
Levée de la  
séance 

Il est proposé par M. Éric Poisson, conseiller, appuyé et résolu à l’unanimité que 
la présente séance soit levée à 20 h 34. 

ADOPTÉ 
 

  
 
 
 
 
 
 
_________________________ _________________________________ 
M. Donald Lamontagne  M. Marc Fournier 
Maire                   Directeur général, greffier-trésorier 
 



 
Je, soussigné Marc Fournier, directeur général, secrétaire-trésorier, certifie par 
les présentes qu’il y a des crédits budgétaires disponibles suffisants pour les fins 
auxquelles le conseil a autorisé les dépenses dans la présente séance. 
 
 
 
 
__________________________  
Marc Fournier, Directeur général, greffier-trésorier 
 
 
 
 
Je, Donald Lamontagne, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature pour moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de 
l’article 142 (2) du Code municipal. 
 
 
 
 
_________________________ 
M. Donald Lamontagne, Maire 

 


